
HAL Id: dumas-03660252
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03660252v1

Submitted on 5 May 2022

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Insertion professionnelle et handicap psychique : impact
d’un programme d’éducation thérapeutique dédié sur le

niveau d’obstacle ressenti et le devenir occupationnel
des participants : une étude prospective observationnelle

sur 1 an
Clarène Garat

To cite this version:
Clarène Garat. Insertion professionnelle et handicap psychique : impact d’un programme d’éducation
thérapeutique dédié sur le niveau d’obstacle ressenti et le devenir occupationnel des participants : une
étude prospective observationnelle sur 1 an. Médecine humaine et pathologie. 2022. �dumas-03660252�

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03660252v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


→ Bibliothèques universitaires

IMPORTANT : OBLIGATIONS DE LA PERSONNE CONSULTANT CE DOCUMENT

Conformément au Code de la propriété intellectuelle, nous rappelons que le document est destiné à un usage strictement personnel. Les
"analyses  et  les  courtes  citations  justifiées  par  le  caractère  critique,  polémique,  pédagogique,  scientifique  ou  d'information"  sont
autorisées sous réserve de mentionner les noms de l'auteur et de la source (article L. 122-4 du Code de la propriété intellectuelle). Toute
autre représentation ou reproduction intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants droit, est illicite.

De ce fait, nous vous rappelons notamment que, sauf accord explicite de l'auteur de la thèse ou du mémoire, vous n'êtes pas autorisé à
rediffuser ce document sous quelque forme que ce soit (impression papier, transfert par voie électronique, ou autre). Tout contrevenant
s'expose aux peines prévues par la loi.

Service Commun de la Documentation
Chemin la censive du Tertre - BP 32211
44322 Nantes cedex 3 

www.bu.univ-nantes.fr  

1 / 1

http://www.bu.univ-nantes.fr/


1 

 

UNIVERSITÉ DE NANTES 
 

⎯⎯⎯⎯ 
 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
 
 

⎯⎯⎯⎯ 
 

Année : 2022  N°  

 
 

T H È S E 
 

Pour le 

 

DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN MÉDECINE 

DES DE MEDECINE DU TRAVAIL 

 

Par 

 

Clarène GARAT 

Née le 10 mai 1991 à Bègles (33) 

⎯⎯⎯⎯ 

 

Présentée et soutenue publiquement le 08/04/2022 

 

⎯⎯⎯⎯ 

Insertion professionnelle et handicap psychique  

Impact d’un programme d’éducation thérapeutique dédié sur le niveau 

d’obstacle ressenti et le devenir occupationnel des participants.  

Une étude prospective observationnelle sur 1 an. 

⎯⎯⎯⎯ 

 

 

Président : Madame le Professeur Marie GRALL-BRONNEC 

 

Directeur de thèse : Madame le Docteur Marion CHIRIO-ESPITALIER



 

2 

 

Remerciements 

 

Je remercie Madame le professeur Marie GRALL-BRONNEC de me faire l’honneur de 

présider mon jury et d’avoir accepté de juger mon travail. 

 

Je remercie également Madame le docteur Marion CHIRIO-ESPITALIER, directrice de cette 

thèse. Je lui suis d’une immense reconnaissance pour son soutien, ses encouragements et sa 

grande bienveillance tout au long de mon internat. Ses précieux conseils m’ont permis 

d’avancer sereinement dans ce long travail de thèse.  

 

Je remercie Monsieur le professeur Yves ROQUELAURE d’avoir accepté de juger cette thèse 

et de prendre part à mon jury. Je le remercie également pour son accompagnement durant tout 

mon internat, comme responsable régional de médecine et santé au travail, malgré la distance 

qui nous séparait.  

 

Je remercie, par ailleurs, Monsieur le docteur Brice LECLERE, qui me fait l’honneur de faire 

partie de mon jury et de juger mon travail.  

 

Je remercie Monsieur le docteur Denis LEGUAY d’avoir accepté de siéger parmi mon jury et 

d’apporter un regard avisé sur la thématique de la réhabilitation psychosociale. 

 

Je remercie enfin Monsieur le professeur Marc CORBIERE. Je suis infiniment sensible à 

l’honneur qu’il me fait de prendre part à mon jury et de juger ce travail, qui s’appuie notamment 

sur un questionnaire dont il est l’auteur principal. Qu’il soit garanti de ma sincère admiration et 

de mon profond respect.  

 

Merci à toute l’équipe du CReSERC pour les échanges enrichissants que j’ai pu avoir avec 

chacun d’entre vous.  

Merci tout particulièrement à Elisabeth, pour son dynamisme et son optimisme permanent lors 

de nos préparations de séances pour ce programme. Cette collaboration restera un très agréable 

souvenir.  

Je tiens à remercier également Anaïs, de m’avoir guidée dans l’initiation de ce travail et pour 

sa relecture. 



 

3 

 

 

Merci à Samantha, interne en santé publique, pour son aide précieuse dans l’analyse de nos 

résultats. Tes conseils et tes remarques constructives ont été indispensables pour la rédaction 

de ce travail.  

 

Je remercie également tous mes responsables de stage et tuteurs qui m’ont transmis leur savoir 

et leurs expériences. Merci aux différents professionnels de santé qui m’ont toujours accueillie 

dans les services avec bienveillance et confiance. Merci à mes co-internes pour nos échanges 

enrichissants. 

 

Je souhaite exprimer ma grande gratitude à tous les patients qui ont accepté de participer à cette 

étude, ainsi qu’à tous ceux qui m’ont permis d’améliorer mes compétences. 

 

Je tiens à remercier mes parents, mes frères et ma sœur, qui m’ont transmis des valeurs 

personnelles et professionnelles essentielles à l’exercice d’un jeune médecin. Votre 

détermination, votre persévérance et votre courage resteront des modèles pour moi. J’espère 

être toujours à la hauteur de votre amour. 

 

Merci à toi, maman, pour ton inconditionnel soutien pendant ces 12 dernières années. Je 

garderai toujours en souvenir nos soirées au coin du feu où tu me faisais réviser mes cours de 

médecine. Je te dois ma réussite et l’aboutissement de mon projet professionnel. Merci pour ton 

écoute en période de doutes, pour tes conseils et pour ton regard si précieux sur la Vie. Et merci 

pour tes nombreuses relectures et corrections de cette thèse. 

 

Merci à mon mari, Stéfane, pour toutes ces années de bonheur et d’amour. Mon plus beau 

souvenir restera notre rencontre sur les bancs de l’Université. Merci pour ton écoute attentive, 

ta bienveillance à toute épreuve, ta patience légendaire et ton soutien sans faille durant ce long 

chemin, parfois semé d’embûches. Merci de m’avoir permis de m’accomplir en tant que femme, 

épouse, mère et médecin.  

 

A Gabriel et William, mes deux petits trésors, mes plus belles réussites. Merci pour vos sourires 

quotidiens et vos éclats de rire qui illuminent notre foyer et nos vies. Merci de votre patience, 

et de m’avoir permis de me concentrer sur mes travaux de thèse et de mémoire durant ces 

derniers mois. Nos moments de bonheur et de partage à venir ont été ma source de motivation.   



 

4 

 

 

Table des matières 

 

Introduction .............................................................................................................................. 8 

Partie 1 : Insertion professionnelle et Handicap psychique ............................................... 10 

I. Handicap et Handicap psychique............................................................................... 10 

II. Législation ................................................................................................................. 12 

III. Handicap psychique et Emploi .................................................................................. 17 

IV. La réhabilitation professionnelle au service du rétablissement ................................. 18 

Partie 2 : Du programme d’éducation thérapeutique vers l’emploi ................................. 21 

I. Education Thérapeutique du Patient (ETP) ............................................................... 21 

II. Programme thérapeutique « Insertion professionnelle et Handicap psychique » du 

CReSERC ............................................................................................................................. 23 

Partie 3 : Etude STEPPE 2 .................................................................................................... 25 

I. Présentation de l’outil de mesure utilisé : questionnaire OITES ............................... 25 

II. Rappels de l’étude STEPPE 1 ................................................................................... 27 

III. Objectifs de l’étude STEPPE 2 .................................................................................. 28 

IV. Matériel et méthode ................................................................................................... 29 

V. Résultats ..................................................................................................................... 32 

VI. Discussion .................................................................................................................. 43 

Conclusion ............................................................................................................................... 49 

Bibliographie ........................................................................................................................... 50 

Annexes ................................................................................................................................... 54 

 

 



 

5 

 

Liste des sigles et acronymes 

 

ADAPEI :  Association départementale de parents et d'amis des personnes handicapées 

mentales (anciennement « Association Départementale des Amis et Parents d'Enfants 

Inadaptés) 

CDES :  Commissions d'Education Spécialisée 

CDI :  Contrat à Durée Indéterminée 

CHU :  Centre Hospitalo-Universitaire 

CIF :   Classification Internationale du Fonctionnement, de la santé et du handicap 

COTOREP : Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel 

CreHPSY :  Centre ressource Handicap Psychique  

CReSERC :  Centre de Référence en Soins d’Education thérapeutique et de Remédiation 

Cognitive 

CRP :  Centre de Réadaptation Professionnelle 

DARES :  Direction de l'Animation de la Recherche, des Études et des Statistiques 

DREES :  Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation et des Statistiques 

EPSR :  Equipes de Préparation et de Suite du Reclassement 

ETP :   Education Thérapeutique du Patient 

HOPE :  HÔpital de jour Premiers Episodes 

IPS :   Individual Placement and Support 

IRSST :  Institut de Recherche Robert-Sauvé en Santé et en Sécurité du Travail 

MDPH :  Maisons Départementales des Personnes Handicapées 

OETH :  Obligation d’Emploi de Travailleurs Handicapés  

OITES :  Obstacles à l’Insertion au Travail et sentiment d’Efficacité pour les Surmonter 

OMS :  Organisation Mondiale de la Santé 

RQTH :  Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé 

SEAP :  Service d’Evaluation et d’Accompagnement vers l’Emploi 

STEPPE :  SentimenT d’Efficacité Professionnelle et handicap PsychiquE 

STEPPE 2 :  SentimenT d’Efficacité Professionnelle et handicap PsychiquE 2  

SUR-CL3R : Service Universitaire de Réhabilitation - Centre Référent Lyonnais en 

Réhabilitation et Remédiation Cognitive  

TCC :   Thérapie Cognitivo-Comportementale 

https://glossaire.handicap.fr/definition-cdes-28
https://glossaire.handicap.fr/definition-epsr-41


 

6 

 

UNAFAM :  Union NAtionale de Familles et Amis de personnes Malades et/ou handicapées 

psychiques  

VDI :   Vendeur à Domicile Indépendant 

 



 

7 

 

Liste des figures 

 

Figure 1 : Les différents types de handicap ............................................................................. 11 

Figure 2 : Regard porté sur le handicap et réponse collective apportée .................................. 13 

Figure 3 : Equité vs égalité ...................................................................................................... 15 

Figure 4 : Evolution majeure de la loi de 2018 ....................................................................... 16 

Figure 5 : Illustration "réhabilitation psychosociale" .............................................................. 19 

Figure 6 : Illustration "éducation thérapeutique du patient" ................................................... 22 

Figure 7 : Extrait de l’OITES (page 1) .................................................................................... 27 

Figure 8 : « Flow chart » des patients inclus ........................................................................... 32 

Figure 9 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F1 ........................................ 33 

Figure 10 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F2 ...................................... 34 

Figure 11 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F3 ...................................... 34 

Figure 12 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F4 ...................................... 35 

Figure 13 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F5 ...................................... 35 

Figure 14 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F6 ...................................... 36 

Figure 15 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F7 ...................................... 36 

Figure 16 : Somme des moyennes des 7 dimensions .............................................................. 37 

Figure 17 : Nombre de patients en activité durant l’année N-1 et l’année N+1 ...................... 39 

Figure 18 : Durée totale cumulée en activité durant l’année N-1 et l’année N+1 (en mois) .. 40 

Figure 19 : Nombre de prises de contact avec les structures externes durant N+1 ................. 42 

 

 

Liste des tableaux 

 
Tableau 1 : P value par dimension .......................................................................................... 38 

Tableau 2 : Maintien dans l'emploi des participants avant et après le programme ................. 41 



 

8 

 

Introduction 
 

L’insertion professionnelle des personnes souffrant d’un trouble psychique est une 

problématique réelle en France. Bon nombre d’entre elles se retrouvent en difficulté lorsqu’il 

s’agit de trouver un emploi ou de le maintenir.  

En 2016, l’Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées 

psychiques (UNAFAM) estimait que seulement 19% des personnes en situation de handicap 

psychique avaient un travail, contre 37% tout handicap confondu, soit environ la moitié. (1)  

Nous pourrions donc penser que les pathologies ou troubles à l’origine d’une situation de 

handicap psychique sont un frein inévitable à l’accès au monde du travail. 

Or le travail est un droit, il favorise l'inclusion sociale et améliore l'estime de soi. Il a de plus, 

quand il est possible, un intérêt thérapeutique, car c’est un élément majeur aidant au 

rétablissement. 

Un programme thérapeutique accompagnant l’insertion ou la réinsertion professionnelle de 

personnes en situation de handicap psychique est créé depuis 2018 au sein du Centre de 

Référence en Soins d’Education thérapeutique et de Remédiation Cognitive (CReSERC), au 

Centre Hospitalo-Universitaire (CHU) de Nantes.  

 

Le Dr Marie GAY, médecin du travail, a participé, lorsqu’elle était interne dans ce service, à 

l’élaboration de ce programme thérapeutique et à sa mise en œuvre. Son travail de thèse portait 

sur l’évaluation de l’efficacité du programme (Etude STEPPE 1 : SentimenT d’Efficacité 

Professionnelle et handicap PsychiquE). Il s’agissait d’analyser l’évolution du niveau 

d’obstacle ou de difficulté ressenti par les participants à ce programme, puis d’analyser 

l’évolution de leur sentiment d’efficacité à les surmonter. L’étude STEPPE 1 s’est appuyée sur 

le questionnaire « OITES » (Obstacles à l’Insertion au Travail et sentiment d’Efficacité pour 

les Surmonter) que les participants ont rempli juste avant et juste après leur participation au 

programme. L’étude a porté sur 17 patients et a mis en évidence que le programme a été efficace 

en améliorant la perception de 22 obstacles, appartenant aux dimensions « anxiété / 

amotivation » et « adaptation au travail », sur les 56 items proposés. 
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J’ai rejoint l’équipe du CReSERC comme interne en mai 2018 et j’ai eu l’opportunité de 

contribuer à l’animation de ce programme thérapeutique. Il m’a alors semblé intéressant de me 

questionner sur le devenir des participants :  

« Quels sont les effets de ce programme à distance de leur participation ? A-t-il diminué le 

niveau d’obstacle ressenti à l’insertion au travail ? Leur a-t-il permis de trouver du travail ou 

bien de clarifier leur projet professionnel, ou encore d’entamer des démarches pour aller ou 

retourner vers l’emploi ? » 

 

L’objectif principal de cette thèse est donc de faire un état des lieux du devenir des patients 

ayant bénéficié du programme thérapeutique « Insertion professionnelle et handicap 

psychique » au sein du CReSERC, par le biais d’une étude prospective observationnelle de 

suivi sur 1 an : « étude STEPPE 2 ». 

 

Tout d’abord nous évaluerons l’évolution du niveau d’obstacle ressenti à l’insertion au travail 

et, d’autre part, nous observerons l’évolution de leurs activités occupationnelles, et plus 

particulièrement professionnelles. 
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Partie 1 : Insertion professionnelle et Handicap psychique 
 

 

 

I. Handicap et Handicap psychique 
 

 

De manière générale, le terme « handicap » est défini comme une « limitation d'activité ou 

restriction de la participation à la vie en société subie par une personne en raison d'une 

altération d'une fonction ou d'un trouble de santé invalidant ». 

 

Le mot « handicap » vient du terme anglais « hand in cap » (la main dans le chapeau), en 

référence à un jeu pratiqué au XVIème siècle en Grande-Bretagne qui consiste à échanger des 

biens à l'aveugle dont la valeur est contrôlée par un arbitre qui assure l'égalité des chances entre 

les joueurs.  (2) 

 

C'est seulement à partir de 1980, que le terme « handicap » est associé aux individus dans 

l'incapacité d'assurer un rôle et une vie sociale normaux du fait de déficiences. (3) 

 

L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) y a ensuite rajouté l'aspect social que cela 

implique, permettant de prendre en compte les facteurs environnementaux ; car ce qui crée la 

situation de handicap, c'est un environnement inadapté et non plus la déficience en elle-même.  

 

C'est pourquoi aujourd'hui nous parlons de « personnes en situation de handicap ». 

 

On distingue 5 grandes familles de handicap :  

 

- Le handicap moteur 

- Le handicap psychique 

- Le handicap mental 

- Le handicap sensoriel 

- Les maladies invalidantes 
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Figure 1 : Les différents types de handicap 

Source : https://www.handi-a-vie.fr 

 

 

Les Centres Ressources Handicap Psychique (CReHPsy) se sont prononcés sur une définition 

commune de la situation de handicap d’origine psychique : « Le handicap n’est pas un état des 

capacités de la personne mais une situation. La situation de handicap d’origine psychique se 

définit par l’ensemble des restrictions de participation dans tous les domaines de la vie 

citoyenne, dans un environnement donné, et lié à une pathologie psychique. Elle se constate 

notamment dans les champs de la vie quotidienne, relationnelle, sociale et professionnelle. » 

  

Ces troubles affectent très fréquemment l’autonomie dans la vie quotidienne et la participation 

sociale, dont professionnelle. (4)  

 

En France, 17 millions de personnes se trouvent en situation de handicap, tout handicap 

confondu ; parmi elles, 20% relèvent de troubles psychiques.(5)  

 

Selon l’OMS, en 2020, le handicap psychique était la première cause mondiale de handicap et 

les pathologies psychiques se plaçaient au 3ème rang des maladies les plus fréquentes après les 

https://www.handi-a-vie.fr/
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cancers et les maladies cardio-vasculaires. Au moins 380 millions de personnes dans le monde 

seraient atteintes de troubles psychiques de type dépression, troubles bipolaires, schizophrénie 

et autres psychoses. (6) (7) 

 

En 2005, une enquête internationale (8) estimait que plus d’un tiers de la population française 

a été ou sera concerné par au moins un trouble mental au cours de sa vie. Une personne 

interrogée sur cinq en a souffert dans l’année en cours. Parmi ces maux, les troubles anxieux 

sont les plus fréquents (12 à 13 % des personnes interrogées), suivis par ceux de l’humeur (8 à 

11%).  

 

Ces chiffres illustrent une première idée reçue concernant le handicap psychique : cela ne 

concerne pas uniquement des personnes atteintes de maladies psychiatriques sévères. Les 

troubles mentaux sont nombreux et ne sont pas tous synonymes de handicap. En effet, la 

souffrance psychique est un état de mal-être qui n’est pas forcément révélateur d’une pathologie 

ou d’un trouble mental. C’est la mesure de son degré d’intensité, sa permanence et sa durée 

ainsi que ses conséquences qui peuvent conduire à la nécessité d’une prise en charge sanitaire. 

(9)  

 

 

II. Législation 
 

 

Le droit fondamental de l’accès au travail des personnes en situation de handicap psychique est 

aujourd’hui clairement établi par un cadre règlementaire qui a considérablement évolué. 

 

Le terme de « travailleur handicapé » apparaît en 1957 avec la loi du 24 novembre qui fait pour 

la première fois référence à la qualité de « travailleur handicapé » et pose ainsi « le droit au 

reclassement professionnel de tous les handicapés. Cette loi mentionne l'obligation d'emploi : 

théoriquement, les effectifs des entreprises doivent compter, à cette époque, 10% de mutilés de 

guerre ou autres infirmes ou s'acquitter d'une redevance lorsque ce quota n'est pas atteint. Cette 

loi s'avèrera inappliquée, faute de contrôle efficace. (10) 
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Figure 2 : Regard porté sur le handicap et réponse collective apportée 

 Source : https://handipactes-paca-corse.org/histoire-du-handicap/ 

 

En 1969, la personne handicapée est essentiellement vue sous l’angle médical, comme en 

témoigne la classification internationale des maladies et problèmes de santé, réduisant le 

handicap à sa cause. (11)  

 

En 1975, la loi en faveur des personnes handicapées fixe le cadre juridique de l’action des 

pouvoirs publics ; l’accent est mis sur l’importance du dépistage et de la prévention, l’obligation 

éducative, l’accès des personnes handicapées aux institutions ouvertes à l’ensemble de la 

population, et le maintien dans un cadre ordinaire de travail et de vie, autant que cela reste 

possible.  

 

On mentionnera la création de la Commission Technique d’Orientation et de Reclassement 

Professionnel (COTOREP) pour les adultes, ainsi que des commissions d'éducation spécialisée 

(CDES) pour les enfants et des équipes de préparation et de suite du reclassement (EPSR). 

https://handipactes-paca-corse.org/histoire-du-handicap/
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L’obligation d’emploi de personnes handicapées a été instaurée par la loi de 1987, avec une 

obligation nationale de 6%. (11) 

Néanmoins les dispositions de cette loi induisent qu’en matière d’emploi de personnes 

handicapées, certaines personnes sont plus difficiles à embaucher que d’autres et que certains 

postes de travail ne sont pas adaptés aux personnes handicapées.  

 

L’OMS revoit en 2001 sa classification internationale des handicaps qui prend désormais en 

compte l’impact de l’environnement sur le handicap et déplace la responsabilité de l’adaptation 

de l’individu à la société.(12) Le sujet est sorti du milieu spécialisé pour entrer dans le milieu 

ordinaire. La réponse devient une réponse aux besoins spécifiques d’un certain type de 

population afin de garantir l’égalité des chances. La nouvelle classification internationale du 

fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) reprend l’idée que le handicap est un problème 

d’organisation sociale et de rapport entre la société et l’individu. L’approche est systémique. 

Elle prend en compte l’environnement, le handicap et l’interaction entre les deux.  

 

La loi du 11 février 2005 devient « la loi pour l’égalité des droits et des chances », la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées. (13) Elle prend en compte pour la 

première fois les pathologies d'origine psychique et définit plus exhaustivement le handicap. 

Elle constitue une avancée majeure dans la reconnaissance des droits des personnes 

handicapées. (14) 

 

L’approche n’est plus strictement médicale, mais prend en compte les incapacités de la 

personne et l’inadaptation totale ou partielle de son environnement à sa situation.  

 

La loi prévoit deux droits fondamentaux : la compensation et l’accessibilité. Le droit à la 

compensation devient l’expression de l’égalité de traitement entre les citoyens en situation de 

handicap et les autres par l’octroi d’aides suffisantes, la possibilité de recruter des aides 

humaines, indispensables pour réussir son intégration sociale en milieu ordinaire.  
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Figure 3 : Equité vs égalité 

 

Source : https://www.talents-handicap.com/actualites/view/loi-2005-legalite-des-droits-et-

chances-des-personnes-en-situation-de-handicap 

 

Elle supprime les COTOREP et les CDES et crée les Maisons Départementales des Personnes 

Handicapées (MDPH).(15) Cette loi introduit pour la première fois, dans le nouveau code de 

l'action sociale et des familles, une définition inspirée de la classification internationale du 

handicap établie par l'OMS. 

 

Ainsi, constitue un handicap « toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie 

en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération 

substantielle, durable ou définitive d'une ou de plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant ». 

(16)  

 

La loi « relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 

professionnels » dite « loi Travail » ou « loi El Khomri », du 8 août 2016, avec notamment 

l’instauration de l’emploi accompagné, a également modifié les règles et les intervenants dans 

https://www.talents-handicap.com/actualites/view/loi-2005-legalite-des-droits-et-chances-des-personnes-en-situation-de-handicap
https://www.talents-handicap.com/actualites/view/loi-2005-legalite-des-droits-et-chances-des-personnes-en-situation-de-handicap
https://glossaire.handicap.fr/definition-mdph-77
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le domaine de l’emploi des personnes en situation de handicap, en renforçant leur 

accompagnement. (17) (18)  

 

La récente loi handicap de 2018, qui a été votée le 5 septembre, est intégrée à la loi pour la 

liberté de choisir son avenir professionnel. Elle réforme plusieurs champs liés au monde du 

travail (formation professionnelle, chômage…) parmi lesquels le handicap et l’emploi. (19) 

 

Les évolutions majeures apportées par cette loi sont présentées ci-dessous :  

 

 

Figure 4 : Evolution majeure de la loi de 2018 

 

Source :  https://www.handishare.com/loi-handicap-2018-quelles-evolutions-pour-lemploi-et-

le-handicap/ 

 

 

https://www.handishare.com/loi-handicap-2018-quelles-evolutions-pour-lemploi-et-le-handicap/
https://www.handishare.com/loi-handicap-2018-quelles-evolutions-pour-lemploi-et-le-handicap/
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III. Handicap psychique et Emploi 
 

 

L’emploi des personnes vivant avec un handicap psychique a longtemps été considéré, en 

France, comme un objectif inatteignable.   

 

Rappelons que, selon l’UNAFAM, en 2016, seulement 19% des personnes atteintes de troubles 

psychiques avaient un emploi, majoritairement en milieu ordinaire et en CDI. (1) 

 

L’enquête « Santé et Itinéraire professionnel » menée par la DARES et la DREES en 2006 puis 

de nouveau en 2010 sur un échantillon de plus de 11 000 personnes, met en lumière des 

éléments intéressants concernant les personnes en situation de handicap psychique face à 

l’emploi. Parmi les personnes âgées de 30 à 56 ans en emploi, 6% des hommes et 12% des 

femmes souffrent au moins d’un trouble de santé mentale. Parmi les personnes ayant déclaré 

un trouble psychique, une personne sur deux déclare que la maladie a eu des conséquences sur 

son itinéraire professionnel. (20) 

 

En 2019, selon l’enquête « Emploi », il apparait que les personnes disposant d’une 

reconnaissance administrative de leur handicap (Reconnaissance en Qualité de Travailleur 

Handicapé (RQTH) ou invalidité) sont moins présentes que les autres sur le marché du travail 

: seuls 44 % sont considérés comme actifs, contre 72 % pour l’ensemble de la population. Le 

taux de chômage des personnes handicapées est donc 2 fois supérieur à la moyenne nationale. 

(21)(22) 

 

Les personnes concernées par des troubles psychiques osent de plus en plus évoquer leurs 

difficultés et leurs réussites, mais le sujet reste encore trop souvent tabou. Près de 10% des 

personnes inscrites à Pôle Emploi auraient un trouble psychique sévère non reconnu. (23) 

 

On estime qu’environ 80% des personnes en situation de handicap sont atteintes d'un handicap 

dit « invisible ». (24) Ceci illustre une seconde idée reçue sur le handicap psychique : ce n’est 

pas la seule cause de handicap invisible. La stigmatisation par la société, mais aussi l’auto 

stigmatisation, des personnes vivant avec des troubles psychiques sont des freins importants en 

matière d’insertion sociale et professionnelle. Beaucoup d’entre elles ne souhaitent pas de 

reconnaissance administrative de leur handicap, par peur de dévoiler indirectement la 
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pathologie dont elles souffrent, notamment auprès de leur employeur, et de perdre leur emploi 

ou de diminuer leurs chances d’être embauchées. Pourtant, cette reconnaissance permet d’avoir 

accès à un ensemble de mesures mises en place pour favoriser l’insertion professionnelle des 

personnes en situation de handicap et leur maintien dans l’emploi. (25) 

 

 

IV. La réhabilitation professionnelle au service du rétablissement 
 

 

La notion de « rétablissement » est née à partir des années 1970 dans les pays anglo-saxons. Le 

sujet a été porté par les mouvements d’usagers avec notamment Patricia Deegan et William 

Anthony qui militaient pour la reprise du pouvoir d’agir. Son déploiement en France est 

beaucoup plus récent. (26)  

 

Le rétablissement ne fait pas référence à une guérison clinique ou à une disparition des 

symptômes mais à une possibilité de redonner un sens à sa vie, à travers des activités et un 

mode de vie satisfaisant pour la personne. (27) Selon l’UNAFAM, il correspond à un 

« cheminement de la personne, dans la durée, pour reprendre le contrôle de sa vie et trouver 

sa place dans la société. C’est une démarche personnelle de réappropriation du pouvoir d’agir 

(empowerment). Il s’agit de retrouver une citoyenneté pleine et entière après avoir réussi à 

contrôler ou vivre avec les symptômes et avoir réappris à exercer certaines habiletés de 

fonctionnement. Le rétablissement est bien plus que la maîtrise des symptômes, c’est aussi et 

d'abord retrouver une estime de soi, des rôles valorisants et un bien-être. » 

 

Quelques définitions données par les usagers illustrent le processus de rétablissement, dont celle 

de William Anthony : « c’est une démarche personnelle et unique, visant à changer l’attitude, 

les valeurs, les sentiments, les objectifs, les capacités ou/et les rôles de chacun. C’est la façon 

de vivre une vie satisfaisante et utile, où l’espoir a sa place malgré les limites imposées par la 

maladie. Pour guérir, le malade doit donner un nouveau sens à sa vie, et passer outre aux effets 

catastrophiques de la maladie mentale. » (28) 

 

Le comité des usagers du Service Universitaire de Réhabilitation et Centre Référent Lyonnais 

en Réhabilitation et Remédiation Cognitive (SUR-CL3R) propose cette définition du 

rétablissement : « Le rétablissement désigne un processus par étapes qui vise à recouvrer un 
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niveau de bien être pour retrouver sa capacité de décider et sa liberté d’agir. Apprendre à 

mieux se connaître, reconnaître ses troubles et les accepter sont les clés du rétablissement. Ce 

processus permet à la personne de contribuer à restaurer un équilibre de vie afin de trouver sa 

place dans la société en construisant un projet qui lui soit adapté. Retrouver un sens à sa vie, 

c’est aussi mettre en place des activités de loisir, de plaisir ou de travail qui auront pour objectif 

l’épanouissement de chacun. C’est aussi la possibilité de se dégager du statut de malade 

psychique et de se reconsidérer comme une personne parmi tant d’autres. [...] Se rétablir c’est 

l’espoir d’un avenir meilleur ! »   

 

Figure 5 : Illustration "réhabilitation psychosociale" 

 

Source : https://www.c2rp.org/les-missions-du-c2rp/ 

 

Les troubles psychiques sont la première cause d’arrêt maladie de longue durée et la première 

cause d’invalidité en France. Une période longue d’inactivité constitue un risque majeur de 

dégradation de l’état mental d’une personne souffrant de troubles psychiques. (29)  

Il est largement reconnu, et bien établi par la recherche, que l’exercice d’une activité 

professionnelle est un des facteurs contribuant le plus efficacement au rétablissement des 

personnes en situation de handicap psychique. (30) (31) (32) 

 

Il reste bien sûr possible de se rétablir sans exercer d’activité professionnelle, ce qui suppose 

un engagement dans d’autres types d’activité et d’accomplissement de soi, mais avoir un emploi 

https://www.c2rp.org/les-missions-du-c2rp/soins-et-accompagnement-vers-lautonomie-et-linsertion-professionnelle/
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reste un des moyens les plus sûrs, notamment par l’inclusion sociale et les formes de 

reconnaissance qu’il permet, de progresser dans le rétablissement. (33) 

 

Comme le souligne Jacob Benarosch, l’activité en général et le travail  seraient thérapeutiques 

et auraient des effets bénéfiques sur la santé mentale et sur le bien-être des individus.(34) 

  

Une étude suédoise de Eklund de 2004 compare la qualité de vie et la satisfaction des personnes 

qu’elles aient un emploi en milieu ordinaire, une activité occupationnelle thérapeutique ou 

qu’elles vivent chez elle sans activité. Il ressort que celles qui ont la meilleure qualité de vie et 

la meilleure satisfaction sont celles qui sont en emploi. Cela sous-tend la notion de 

rétablissement dont l’objectif est d’obtenir une vie satisfaisante pour soi.(35) 

  

Selon le Pr Bernard Pachoud, il y a un certain consensus des chercheurs et acteurs d’insertion 

professionnelle sur les bénéfices d’avoir une activité professionnelle. L’intérêt financier n’est 

certainement pas le seul bénéfice. Le travail structure le temps et les journées, conformément 

aux rythmes sociaux, il favorise donc un sentiment d’appartenance et d’inclusion sociale et 

donc une estime de soi. (33)  

 

Le travail permet aussi une reconnaissance par ses pairs, favorisant le sentiment d’utilité sociale 

et l’estime de soi. L’identité de « travailleur compétent » aide l’individu à sortir du statut de 

« malade mental » et à progresser dans le parcours de rétablissement en reprenant le contrôle 

sur sa vie. L’emploi est très couramment vécu comme un marqueur de normalité, du moins de 

normalisation sociale, source d’amélioration de l’estime de soi et de diminution du phénomène 

d’auto-stigmatisation. Enfin, l’exercice professionnel contribue à développer le sentiment 

d’efficacité, que ce soit pour satisfaire les exigences de l’emploi occupé, ou pour surmonter 

certaines difficultés au travail. (33) 

 Le travail est ainsi un facteur majeur du rétablissement, même s’il n’est évidemment pas 

fondamentalement indispensable. (36) (30) (31)  

 

La réhabilitation professionnelle correspond aux outils mis en œuvre pour accompagner les 

personnes souffrant de troubles psychiques sévères vers le retour à l’emploi. Elle a pour objectif 

à la fois de permettre aux personnes d’élaborer un projet professionnel en lien avec leurs 

compétences et leurs envies, de les accompagner dans la réalisation de ce projet et de viser à 

l’obtention d’un emploi stable et adapté aux ressources et aux difficultés de la personne. (27)  
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Partie 2 : Du programme d’éducation thérapeutique vers l’emploi 
 

 

 

I. Education Thérapeutique du Patient (ETP) 
 

 

Selon la définition du rapport de l’OMS/Europe publié en 1996, l’éducation thérapeutique du 

patient « vise à aider les patients à acquérir ou maintenir les compétences dont ils ont besoin 

pour gérer au mieux leur vie avec une maladie chronique. Elle fait partie intégrante et de façon 

permanente de la prise en charge du patient. Elle comprend des activités organisées, y compris 

un soutien psychosocial, conçues pour rendre les patients conscients et informés de leur 

maladie, des soins, de l’organisation et des procédures hospitalières, et des comportements liés 

à la santé et à la maladie. Ceci a pour but de les aider, ainsi que leurs familles, à comprendre 

leur maladie et leur traitement, à collaborer ensemble et à assumer leurs responsabilités dans 

leur propre prise en charge, dans le but de les aider à maintenir et améliorer leur qualité de 

vie. » (37) 

 

La démarche éducative accorde une place prépondérante au patient en tant qu’acteur de sa santé.  

 

L’éducation thérapeutique du patient est un processus continu d’apprentissage et de soutien 

psychosocial permettant au patient une meilleure gestion de la maladie et de son traitement au 

quotidien. L’ETP participe à l’amélioration de la santé du patient (biologique et clinique) et à 

l’amélioration de sa qualité de vie et de celle de ses proches.(38) 

 

Les programmes d'éducation thérapeutique consistent en des séances d'information, 

d'apprentissage et d'accompagnement psychosocial qui se déroulent en individuel et/ou en 

collectif. Ils concernent la personne atteinte de maladie chronique ainsi que son entourage et ont 

pour but de mieux vivre le quotidien par l'acquisition de compétences d'autosoins et 

d'adaptation à la maladie. 

 

La loi hôpital, patients, santé et territoire (HPST) intègre l'éducation thérapeutique dont le 

financement par l'agence régionale de santé (ARS), au titre des missions d'intérêt général, est 

désormais conditionné par l'adéquation des programmes à des règles précises.  
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Quarante programmes proposés par le CHU de Nantes ont été autorisés à ce titre. En 2017, 

6167 patients du CHU ont bénéficié d'éducation thérapeutique.(39)  

 

Parmi les maladies chroniques faisant l'objet d'un programme d'éducation thérapeutique au sein 

de ce CHU, la schizophrénie et les troubles bipolaires sont celles dont souffrent, en majorité, 

les patients inclus dans l’étude STEPPE 2 que nous décrirons dans la partie 3. 

 

Le centre d’intervention précoce (CIP) / centre référent de réhabilitation psychosocial de 

Bourgogne (C2RB), service du centre hospitalier de Dijon, a démarré en janvier 2021 la 

première session d’un programme de psychoéducation visant la réinsertion, professionnelle ou 

scolaire, nommé « A …Venir ! ». Leur projet a d’ailleurs été récompensé en juillet 2021 par le 

2ème prix des équipes soignantes en psychiatrie, initié par la revue Santé Mentale. (40) 

 

A notre connaissance, il n’existe aucune publication en France d’études visant à évaluer 

l’efficacité de programmes thérapeutiques de réinsertion professionnelle.   

 

 

 

Figure 6 : Illustration "éducation thérapeutique du patient" 

 

Source : http://csambleve.be/leducation-therapeutique-pour-les-nuls/ 

 

https://www.ch-lachartreuse-dijon-cotedor.fr/wp-content/uploads/2021/05/plaquette-C2RB-livret.pdf
https://www.ch-lachartreuse-dijon-cotedor.fr/wp-content/uploads/2021/05/plaquette-C2RB-livret.pdf
http://csambleve.be/leducation-therapeutique-pour-les-nuls/
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II. Programme thérapeutique « Insertion professionnelle et Handicap 

psychique » du CReSERC 

 

 

Dans le service du CReSERC, il existe depuis 2018 le programme thérapeutique « Insertion 

professionnelle et Handicap psychique ». Celui-ci s’adresse aux personnes adultes présentant 

un trouble psychique et souhaitant s’informer et échanger autour de la question de l’insertion 

professionnelle. Il est coanimé par une équipe pluriprofessionnelle formée à l’éducation 

thérapeutique du patient. 

 

L’objectif de ce programme est, avant tout, de diminuer le niveau d’obstacle ressenti à 

l’insertion professionnelle, afin de potentialiser les chances de retourner ou d’accéder à 

l’emploi.  

 

D’autres objectifs pouvaient être définis au préalable avec chaque participant :  

-  Réfléchir autour des représentations du monde du travail.  

-  Améliorer ses connaissances des différents milieux professionnels.  

-  Rencontrer des structures extérieures d’accompagnement ou de maintien dans l’emploi.  

-  Renforcer son estime de soi par un travail de groupe.  

-  Accroître sa confiance en soi pour surmonter les obstacles de l’insertion professionnelle 

 

Le programme thérapeutique est organisé autour d’environ 10 séances hebdomadaires de 2h 

(nombre de séances adaptable selon les demandes et besoins des participants). 10 à 12 patients 

sont accueillis à chaque session. La durée du programme est d’environ 3 mois. 

 

Une première consultation individuelle dite de « diagnostic éducatif », d’environ 1h, est 

proposée avant la participation au programme. Il permet de présenter le programme et de 

prendre connaissance du versant médical, social et professionnel de chaque patient. Par ailleurs, 

à cette occasion, nous évaluons les connaissances et représentations des participants, concernant 

le monde du travail. Nous évaluons aussi les besoins des personnes et prenons en compte leurs 

attentes, pour adapter les thèmes abordés et l’organisation des séances. 
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Lors de cet entretien, le patient remplit pour la première fois le questionnaire OITES (Obstacles 

à l’Insertion au Travail et sentiment d’Efficacité pour les Surmonter) (41) (annexe 1), 

permettant ainsi de faire ressortir les obstacles les plus présents. Nous nous appuyons aussi sur 

d’autres outils, tels que « l’étoile des compétences », « la frise de vie professionnelle » et une 

trame générale d’entretien. Ces documents sont présentés en annexe. 

 

Durant le programme thérapeutique, différentes thématiques sont abordées : les représentations 

personnelles du monde du travail, organisation d’une journée de travail, les différents milieux 

de travail (milieu ordinaire et protégé), la RQTH, les missions du médecin du travail, échanges 

autour des troubles psychiques, les obstacles à l’insertion professionnelle, les qualités et 

compétences professionnelles, le CV et la lettre de motivation, partages d’expérience etc. 

 

Lors de certaines séances, des structures d’aide à l’insertion professionnelle interviennent pour 

présenter leurs missions : il s’agit de CAP Emploi, du CRP La Tourmaline, du SEAP de 

PsyActiv’, de La Passerelle pour l’Emploi et d’Emploi accompagné 44 (ADAPEI 44). C’est 

l’occasion pour les participants de faire connaissance avec les principaux interlocuteurs 

présents dans la région nantaise pour les accompagner sur le plan professionnel, et d’optimiser 

la prise de contact. 

 

Un entretien individuel dit de « fin de programme » est également proposé pour faire un bilan 

avec chaque participant. Nous reprenons alors les points non ou mal compris, nous prenons en 

compte les suggestions d’amélioration et enfin nous recueillons le niveau de satisfaction des 

participants, afin de toujours être au plus proche des attentes des usagers de ce programme. 
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Partie 3 : Etude STEPPE 2 
 

 

 

I. Présentation de l’outil de mesure utilisé : questionnaire OITES 
 

 

Le questionnaire OITES (Obstacles à l’Insertion au Travail et sentiment d’Efficacité pour les 

Surmonter) a été créé en 2004 par le Pr Marc Corbière et coll., (41) et est proposé par l’IRSST 

(Institut de Recherche Robert-Sauvé en Santé et en Sécurité du Travail) au Canada.  

 

Les auteurs ont développé le questionnaire auprès d’une population de patients souffrant de 

troubles mentaux sévères et en ont dégagé plusieurs obstacles à l’insertion au travail. Dans cette 

échelle, ils font référence à différents types de variables : cliniques, cognitives, psychosociales 

et sociodémographiques.  

 

Le questionnaire comprend initialement 56 items ou obstacles potentiels. L’usager a aussi la 

possibilité de rajouter un obstacle non cité. 

 

D’après les créateurs de cette échelle, les items peuvent se regrouper par dimension commune, 

ce qui facilite et augmente la pertinence de l’analyse des résultats.  De plus, les auteurs précisent 

que, d’après leurs dernières études, 33 obstacles, sur les 56 proposés initialement, sont jugés 

comme les plus pertinents à analyser, concernant leur évolutivité dans le temps (contact 

téléphonique en décembre 2020 avec le Pr Marc Corbière). La version courte de l’OITES n’a 

pas encore été publiée. 

 

A la lumière de ces données récentes, nous avons donc choisi de nous concentrer exclusivement 

sur ces 33 items, qui peuvent être regroupés en 7 dimensions ou familles : 

 

F1- Absence de soutien des acteurs/stigmatisation (6 items) 

(item 18, item 25, item 35, item 38, item 47, item 56). 

F2- Obstacles externes (6 items) 

(item 16, item 22, item 32, item 33, item 50, item 46). 

F3- Santé et condition générale (4 items) 

(item 7, item 20, item 49, item 26). 
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F4- Santé et médicaments (4 items) 

(item 11, item 37, item 54, item 45). 

F5- Emploi (6 items) 

(item 17, item 24, item 27, item 29, item 42, item 43). 

F6- Perso : motivation et compétences (4 items) 

(item 3, item 5, item 6, item 13). 

F7- Perso : relations avec autrui (3 items) 

(item 19, item 23, item 40). 

 

Dans ce questionnaire, il est demandé au participant de répondre en premier lieu à la question 

suivante (partie A) : « Dans votre situation actuelle, cette proposition peut-elle représenter un 

obstacle à votre insertion au travail ? ». Les choix de réponses s’échelonnent sur une échelle 

de Likert en sept points (de 1 : « ce n’est pas un obstacle » à 7 : « c’est un gros obstacle »).  

 

Si le participant donne une réponse supérieure à 1 à cette première question (c’est-à-dire que la 

proposition représente un obstacle probable), il est invité à répondre à une seconde question 

(partie B) : « Jusqu’à quel point vous sentez-vous capable de surmonter cet obstacle ? ». Les 

choix de réponses se situent sur une échelle de Likert en sept points (de 1 : « pas du tout capable 

» à 7 : « tout à fait capable »).  

 

Les réponses à ces deux questions permettent respectivement d’évaluer « les obstacles perçus 

» par la personne dans son insertion au travail et son « sentiment d’efficacité » pour les 

surmonter. (41) 

 

La version complète est présentée en annexes (annexe 1). 
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Figure 7 : Extrait de l’OITES (page 1) 

 

 

II. Rappels de l’étude STEPPE 1 
 

 

L’étude STEPPE 1, réalisée en 2018, avait pour objectif d’évaluer l’efficacité du programme 

thérapeutique « Insertion professionnelle et Handicap psychique ». Elle a été menée auprès de 

17 patients, en observant l’évolution, avant et après leur participation au programme (soit à 3 

mois d’intervalle), de leurs scores de réponse au questionnaire OITES (Obstacles à l’Insertion 

au Travail et sentiment d’Efficacité pour les surmonter).(23)  

 

Il est important de spécifier que lors de la réalisation de l’étude, il avait été choisi d’étudier 

l’évolution des moyennes des scores. 
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Cette étude avait montré un impact positif du programme sur les scores de l’échelle OITES, 

selon les critères de jugement choisis.  

 

En effet, il avait été démontré que le programme faisait évoluer les scores positivement sur 40% 

des obstacles totaux proposés dans le questionnaire OITES. Les réponses des 17 participants 

aux questions A conduisaient à une perception globale moyenne sur tous les items d’un niveau 

d’obstacle de 2,8 (avant le programme) et 2,6 (après le programme) sur l’échelle de 1 à 7.  

 

Les trois items 6, 55, 26 apparaissaient avec la plus forte diminution dans la perception 

d’obstacle après le programme.  

- Item 6 (-1,3) : « L’indécision face aux différents choix possibles d’emploi » 

- Item 55 (-1,0) : « Un taux de roulement élevé du personnel dans votre futur emploi »  

- Item 26 (-0,9) : « Le manque de flexibilité de l’employeur » 

 

Ces items « améliorés » par le suivi du programme appartenaient essentiellement aux 

dimensions « anxiété / amotivation » et « adaptation au travail ».(23) 

 

 

III. Objectifs de l’étude STEPPE 2 
 

 

L’objectif de l’étude STEPPE 2 était d’évaluer l’impact du programme thérapeutique sur une 

population plus importante et à plus long terme que l’étude STEPPE 1, en analysant l’effet du 

programme sur le niveau d’obstacle ressenti à l’insertion professionnelle et sur le devenir 

occupationnel des participants. 

 

Le critère de jugement principal était la comparaison des moyennes des scores de chacune des 

7 dimensions de la partie A du questionnaire OITES, à T0 (avant le programme) et à T6 (6 mois 

après la fin du programme). Nous voulions savoir si les moyennes des scores avaient été 

significativement différentes à T6 par rapport à T0. 

 

Les critères de jugement secondaires portaient sur la description de l’évolution du devenir 

socio-professionnel des patients à 1 an.  
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Il s’agissait de mettre en lumière l’intérêt de proposer et de développer des soins centrés sur la 

préparation à l’insertion professionnelle, encore peu répandus en pratique courante en France 

et d’ajuster autant que possible nos pratiques en éducation thérapeutique aux problématiques 

des patients et à leurs besoins.  

 

 

IV. Matériel et méthode  
 

 

Procédure  

 

L’étude STEPPE 2 s’est déroulée sur 2 ans, en suivant 4 groupes de patients ; elle a débuté en 

décembre 2018 avec les consultations de suivi à 6 mois du premier groupe et s’est terminée en 

décembre 2020. Pendant cette période, nous avons suivi 4 groupes d’une dizaine de patients 

chacun, ce qui représentait un panel total de 45 personnes.  

Le premier groupe a participé au programme d’ETP de mars à juin 2018, le deuxième de 

septembre à novembre 2018, le troisième de janvier à avril 2019 et enfin le quatrième groupe 

de septembre à novembre 2019. 

 

Participants  

 

Les critères d’inclusion étaient les suivants :  

- Patients ayant participé au programme thérapeutique 

- Agés de 18 à 70 ans 

- Souffrant de troubles psychiques chroniques diagnostiqués ou validés par des 

psychiatres et dont l’état clinique était stabilisé 

- En situation de handicap psychique 

- Ayant le souhait d’une insertion professionnelle 

 

Les critères d’exclusion étaient les suivants :  

- Patients ayant une mauvaise maitrise de la langue française  

- Refusant de participer à l’étude 

- Sous tutelle.  
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Mesures 

 

Il s’agit d’une étude prospective, observationnelle et non interventionnelle, car le remplissage 

des questionnaires était réalisé avant la participation au programme (consultation de diagnostic 

éducatif), puis au cours des consultations de suivi à 6 mois et à 1 an qui avaient lieu dans le 

cadre du programme thérapeutique. La méthodologie était mixte, l’étude recueillant des 

données quantitatives et qualitatives.  

 

Les patients remplissaient systématiquement l’OITES avant leur participation au programme 

d’ETP (temps appelé « T0 »), juste après leur participation (temps appelé « T3 »), 6 mois après 

la fin de la participation au programme (temps appelé « T6 ») lors d’une consultation de suivi 

et enfin 12 mois après la fin de la participation au programme (temps appelé « T12 ») également 

sur un temps de consultation de suivi. La passation de cette échelle faisait partie intégrante de 

l’accompagnement post-ETP proposé aux patients.  

 

Les conditions de remplissage de l’OITES étaient les mêmes que pour l’étude STEPPE 1, à 

savoir que les patients remplissaient le questionnaire en présence d’un ou plusieurs animateurs 

du programme, parfois avec leur aide pour clarifier ou reformuler les items qu’ils ne 

comprenaient pas, ou bien lorsque l’usager présentait des difficultés à l’écriture (tremblements 

des mains). De plus, il n’y avait pas de limite de temps imposée pour remplir cette échelle, et 

enfin, les patients n’avaient pas accès aux réponses qu’ils avaient données lors des entretiens 

précédents.  

 

Lors des entretiens post-ETP, nous avons, par ailleurs, recueilli des données qualitatives sur le 

devenir occupationnel des participants (bénévolat, activité professionnelle, stage, service 

civique) par le biais d’un questionnaire semi-structuré. Cela permettait de compléter notre 

observation avec une analyse objective. En effet, il nous a semblé intéressant d’explorer plus 

finement l’impact du programme sur l’évolution de la situation socio-professionnelle des 

participants. 

 

Ce questionnaire semi-structuré s’intéressait essentiellement aux points suivants :  

- Activité professionnelle rémunérée actuelle ou depuis la participation au programme  

- Activité associative / bénévole actuelle ou depuis le programme  

- Expériences diverses (stages, service civique, prise de contact avec le monde du travail)  
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- Démarches initiées depuis la participation au programme thérapeutique (ex : demande 

RQTH) 

- Prises de contact ou accompagnements par des structures d’insertion 

- Reprises d’études ou formation 

- Projets professionnels 

 

Nous avons fait le choix d’extraire des données quantitatives du questionnaire semi-structuré, 

en organisant les résultats selon les critères suivants :  

- Nombre de patients ayant eu une activité durant l’année précédant le programme 

(activité professionnelle, bénévolat, stage, service civique) (année N-1) et nombre de 

patients ayant eu une activité durant l’année suivant le programme (année N+1) 

- Durée totale cumulée en activité exprimée en mois durant l’année N-1 et au cours de 

l’année N+1, 

- Nombre de patients ayant été en activité durant l’année N-1 maintenus dans l’emploi 

durant l’année N+1 

- Nombre de patients ayant pris contact avec les structures rencontrées lors du programme 

thérapeutique 

- Démarches diverses effectuées  

 

Analyses statistiques  

 

Notre critère de jugement principal s’appuyait sur la comparaison des moyennes des scores à 

T0 et T6. Nous avons choisi d’utiliser un test de Wilcoxon apparié, sur le logiciel SPSS. Les 

conditions de réalisation du test ont été vérifiées. Nous avons retenu une p-value de 0.05 pour 

considérer nos résultats comme significatifs (risque alpha de 5% de conclure à tort à une 

différence).  

Concernant nos critères de jugement secondaires, nous avons réalisé une analyse descriptive. 

 

Les variables continues ont été décrites selon leur moyenne et les variables catégorielles selon 

leur effectif. 
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Ethique 

 

Les patients inclus dans cette étude ont signé un consentement écrit de participation à l’étude 

(annexe).  

 

V. Résultats 
 

 

Description de la population d’étude : 

 

Sur les 45 patients initialement éligibles, nous avons pu inclure dans l’étude 29 participants (en 

excluant les patients qui n’ont pas suivi l’ensemble du programme, ceux qui n’ont pas souhaité 

participer à l’étude et ceux perdus de vue c’est-à-dire ceux qui ont interrompu leur suivi au 

CReSERC).  

 

Lors du recueil de toutes nos données pour l’analyse de nos résultats, nous n’avons pas retrouvé 

l’OITES à T6 d’un patient. Nous avions donc une population de 28 patients pour l’analyse de 

l’évolution des OITES à 6 mois et un panel de 29 patients pour la description du devenir des 

participants à T12 (cf figure 8). 

 

 

Figure 8 : « Flow chart » des patients inclus 
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Parmi les participants, il y avait 14 femmes et 15 hommes, dont la moyenne d’âge était de 34 

ans. Vingt patients présentaient un diagnostic de schizophrénie, sept souffraient de trouble 

bipolaire et deux de trouble anxieux généralisé.  

 

Leurs parcours professionnels étaient très variés. Il y avait une certaine hétérogénéité dans leur 

motivation à (re)travailler, leur cheminement et leur questionnement sur leur avenir 

professionnel, ce qui apportait une grande complémentarité dans les profils. 

 

Critère de jugement principal – Score de l’OITES 

 

Nous nous sommes intéressés à l’évolution des moyennes des scores, regroupées par dimension 

concernant la partie A (niveaux d’obstacles perçus par les participants). Les résultats détaillés 

sont présentés en annexe. 

A titre indicatif, nous avons renseigné les moyennes des scores également à T3, mais nous n’en 

tiendrons pas compte dans l’analyse de nos résultats. 

 

 
Figure 9 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F1 
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Figure 10 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F2 

 

 

 

 

 

  
Figure 11 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F3 
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Figure 12 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F4 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 13 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F5 
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Figure 14 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F6 

 

 

 

 

 
Figure 15 : Moyennes des scores de la partie A de la dimension F7 
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Figure 16 : Somme des moyennes des 7 dimensions 

 

 

 

 

Si on choisit de comparer l’évolution des moyennes, les dimensions F1, F2, F3, F6 et F7 ont pu 

être « améliorées » par le programme, à T6 : 

 

- F1 : (-0.6 point) 

- F2 : (-0.7 point) 

- F3 : (-0.2 point) 

- F4 : pas d’amélioration 

- F5 : pas d’amélioration 

- F6 : (-0.4 point) 

- F7 : (-0.2 point) 

 

De façon globale, la moyenne des scores de la question A a diminué de 0.3 point.  
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Dimension étudiée  P value 

Dimension F1 : Absence de soutien des acteurs / stigmatisation 0.057 

Dimension F2 : Obstacles externes 0.011* 

Dimension F3 : Santé et condition générale 0.50 

Dimension F4 : Santé et médicaments 0.84 

Dimension F5 : Emploi 0.86 

Dimension F6 : Perso : motivation et compétences 0.063 

Dimension F7 : Perso : Relations avec autrui 0.35 

*résultat significatif à un risque alpha de 5% 

 

Tableau 1 : P value par dimension 

 

 

 

Pour information, la dimension F2 comprend les items suivants :  

- « Peu d’emplois disponibles dans votre domaine sur le marché du travail » 

- « Le taux de chômage élevé » 

- « L’instabilité des emplois sur le marché du travail » 

- « La compétition sur le marché du travail » 

- « Des difficultés à trouver un emploi qui corresponde à vos habiletés / compétences »  

- « Percevoir un bas salaire » 

 

Hormis pour cette dimension (relative aux obstacles externes), les valeurs entre T0 et T6 ne 

semblent pas être significativement différentes, à un risque alpha de 5% de se tromper.  

 

Les scores de réponse à l’OITES concernant la globalité de la partie A, pour les 33 obstacles 

sélectionnés, 6 mois après la fin de la participation au programme, n’étaient pas améliorés de 

façon significative, selon le test de Wilcoxon.  
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Critères de jugement secondaires – Indicateurs d’activité  

 

Nous avons souhaité observer, à T12, l’évolution occupationnelle des participants au 

programme.  

 

Pour cette analyse, 29 patients ont pu être inclus. 

 

1. Nombre de patients en activité 

 

Sur les 29 patients, 7 ont été en activité l’année précédant le programme contre 19 patients au 

cours des 12 mois suivants (bénévolat, activité professionnelle, stage, service civique), en 

milieu ordinaire exclusivement.  

 

Notons que certains patients ont cumulé plusieurs sortes d’activité (par exemple CDD puis 

bénévolat ou bien stage et bénévolat en parallèle). De plus, la plupart des participants avait une 

activité à temps partiel. 

 

 

Figure 17 : Nombre de patients en activité durant l’année N-1 et l’année N+1 

 

 

 

2. Durée totale cumulée en activité  

 

En mois cumulés, les patients ont été en activité 50 mois au cours de l’année N-1, contre 123,5 

mois au cours de l’année N+1. 
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C’est l’augmentation de l’activité de bénévolat qui a été la plus significative (de 24 à 78 mois). 

 

Concernant l’activité professionnelle, 20 mois ont été travaillés durant l’année N-1 contre 29.5 

mois durant N+1. 

 

Voici comment se répartissent les types de contrats durant l’année N+1 : 

- 8 CDD de 3 semaines à 4 mois (1 patient a eu 4 CDD successifs durant l’année N+1) 

- 1 CDI de 6 mois 

- 1 VDI (Vendeur à domicile indépendant) de 4 mois 

- 1 période d’essai pour un poste en CDI de 2 semaines 

- 1 création de micro-entreprise 

 

Par ailleurs, la durée totale de stage durant l’année N-1 était de 6 mois contre 10 mois durant 

l’année N+1. 

 

Enfin, un patient a réalisé un service civique de 6 mois durant l’année consécutive au 

programme. 

 

 

 

 

Figure 18 : Durée totale cumulée en activité durant l’année N-1 et l’année N+1 (en mois) 
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3. Maintien en activité 

 

Avant leur participation au programme, 7 patients avaient été en activité durant l’année N-1.  

Ils ont tous maintenus une activité sur l’année N+1. 

 

 N-1 N+1 

Patient A Bénévolat, 12 mois Bénévolat, 12 mois 

Patient B CDD, 8 mois Création de sa micro 

entreprise 

Patient C Stage, 4 mois Stage, 1 mois 

CDD, 10 mois 

Patient D Stage, 2 mois Service civique, 6 mois 

Patient E CDD, 6 mois Bénévolat, 6 mois 

Contrat VDI, 4 mois 

Patient F CDI, 6 mois CDI, 6 mois 

Patient G Bénévolat, 12 mois Bénévolat, 12 mois 

 

Tableau 2 : Maintien dans l'emploi des participants avant et après le programme 

 

 

4. Prise de contact avec les structures externes  

 

Sur les 29 patients, 20 ont pris contact et ont eu au moins un rendez-vous avec une structure 

d’aide à l’insertion professionnelle ou au maintien dans l’emploi, rencontrées lors du 

programme, durant l’année N+1. Il est important de spécifier que certains participants ont eu 

contact avec plusieurs structures. 

 

Parmi les 20 patients ayant pris contact avec les structures, 16 avaient eu une activité durant 

l’année N+1. 
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Figure 19 : Nombre de prises de contact avec les structures externes durant N+1 

 

 

 

 

 

5. Démarches diverses 

 

Lors de l’entretien à T12 : 

- 6 personnes avaient demandé et obtenu la RQTH suite à leur participation au 

programme 

- 3 personnes avaient suivi ou suivaient une formation 

- 2 personnes avaient envoyé des candidatures restées sans réponse 

- 1 personne avait reçu une promesse d’embauche pour un CDD d’un an renouvelable 
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VI. Discussion 
 

 

1. Les forces  

 

Notre étude visait à étudier l’impact d’un programme d’accompagnement vers l’emploi, 

organisé en 10 séances groupales, sur différentes variables quantitatives et qualitatives.  

Les pratiques d’accompagnement vers l’emploi des personnes en situation de handicap 

psychique sont encore très peu développées de manière structurée. Les rares pratiques 

existantes n’ont pas encore, à ce jour, bénéficié de modalités d’évaluation. 

Les résultats mériteraient d’être discutés au regard d’actions similaires dont les évaluations 

seraient publiées. A notre connaissance, et selon le Dr Pachoud et le Pr Corbière (42) (43), il 

n’existe pas d’étude publiée, ni même de chiffres disponibles sur les résultats des pratiques 

d’accompagnement vers l’emploi, qui demeurent modestes, du moins au sortir immédiat de ces 

prestations.  

 

Il s’agit donc d’une première en France en matière d’observation de l’impact d’un tel 

programme thérapeutique.  

 

L’étude STEPPE 1 évaluait l’impact du programme « Insertion professionnelle et handicap 

psychique » chez 17 patients sur une période de 3 mois. 

Nous avons souhaité évaluer, via STEPPE 2, les effets de ce programme sur 1 an, permettant 

ainsi d’avoir une vue, à moyen terme et de manière prospective, de son impact chez les 

personnes en ayant bénéficié. De plus, nous avons pu suivre 29 patients au cours de notre étude, 

ce qui représente un panel intéressant. 

 

Notre programme a eu un impact significativement positif sur le niveau d’obstacle ressenti à 

l’insertion au travail de la dimension F2 de la version courte de l’OITES. Les critères de 

jugement secondaires ont, quant à eux, mis en évidence un franc intérêt pour les participants 

d’avoir pu bénéficier de cet accompagnement sur le plan professionnel. En effet, les indicateurs 

d’activité montrent très clairement une mobilisation importante des individus, suite au 

programme et dans l’année suivante. 
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On observe une augmentation importante du nombre de patients en activité et une nette 

augmentation de la durée totale cumulée travaillée, ce qui pourrait s’expliquer par une 

augmentation de la confiance en soi et de l’estime de soi de ces personnes suite à leur 

participation au programme. De plus, le fait de vivre des expériences positives au travail 

renforçait leur sentiment d’efficacité, et améliorait leurs capacités à se projeter dans un avenir 

professionnel stable. 

 

Par ailleurs, on remarque de nombreuses prises de contact avec les structures d’insertion 

professionnelle, mettant ainsi en exergue la motivation et la dynamisation des participants. 

D’ailleurs, il est intéressant de constater que les participants se sont, pour la plupart, orientés 

vers CAP Emploi et vers le SEAP de PsyActiv’. Ceci semble cohérent, car l’accès aux services 

des autres structures nécessite une orientation de la MDPH (orientation vers un CRP, orientation 

ESAT), et cela représente des démarches jugées complexes et longues, décourageant souvent 

les patients. On peut donc penser que les personnes souhaitaient être accompagnées vers une 

démarche d’emploi sur du court terme, en se sentant capable d’intégrer le mieux ordinaire.          

 

Concernant les démarches effectuées par les participants à l’issu du programme (demande de 

RQTH, envois de candidatures etc.), ces résultats mettent en évidence l’effet positif de ce 

groupe thérapeutique dans la mobilisation et la dynamisation des usagers. En effet, la 

déstigmatisation et la dédramatisation de la maladie psychique, les réflexions diverses autour 

des représentations individuelles mais aussi collectives et sociétales du travail, les échanges 

entre pairs, le développement des compétences de chacun et encore l’enrichissement des 

participants en connaissances sur le monde du travail et sur le handicap en milieu professionnel, 

leur ont permis de potentialiser leurs chances de (re)trouver un emploi, en diminuant leur 

sentiment d’incapacité à affronter les freins de l’emploi.  

 

Ainsi, nous pouvons supposer qu’ils ont pu mieux cibler leur champ de compétences, et élaborer 

un projet professionnel compatible avec leur état de santé, respectueux de leurs freins et en 

accord avec leurs besoins. 
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2. Les limites 

 

Tout d’abord, l’échantillon réduit de 29 participants ne peut être considéré comme 

statistiquement représentatif. Il faudrait réaliser cette étude sur un panel plus élargi afin d’avoir 

une idée réelle de l’impact de notre programme sur leurs ressentis et leur devenir. Dans notre 

étude, il nous était impossible d’inclure plus de patients sur cette même période, car le 

CReSERC propose 2 sessions par an, d’une dizaine de places. Il faudrait donc poursuivre cette 

analyse sur du long terme. 

 

De plus, nous aurions pu comparer les résultats avec une population non accompagnée par le 

programme d’ETP, pour davantage de puissance statistique ; par exemple, en comparant les 

scores avec ceux de patients sur la liste d’attente du programme.  

 

En matière de comparaison des résultats, par rapport à l’étude STEPPE 1, nous sommes 

également limités car nous n’avons pas utilisé les mêmes méthodes statistiques. (23) 

 

Par ailleurs, les réponses de la partie B étant dépendantes des réponses de la partie A, les auteurs 

de l’OITES expliquent que la partie B ne peut être analysée que si au moins la moitié des items 

d’une dimension ont un score supérieur ou égal à 2 à la partie A (contact téléphonique de 

décembre 2020 avec le Pr Corbière). Cette condition n’étant pas toujours respectée dans notre 

situation, nous avons décidé d’interpréter seulement les scores de la partie A dans notre étude. 

 

Cependant, cela aurait été intéressant d’analyser l’évolution des réponses de la partie B, car 

celle-ci s’intéresse au sentiment de capacité à surmonter les obstacles à l’insertion 

professionnelle des participants. Comme le mentionnait Marie GAY dans l’étude STEPPE1, il 

n’y avait pas de corrélation flagrante entre le niveau d’obstacles perçus et la capacité à les 

surmonter. Les obstacles considérés comme les plus importants n’étaient pour autant ceux que 

les participants se sentaient le moins capables à surmonter. (23) Il aurait été donc pertinent 

d’observer également si le programme avait un impact positif sur le sentiment d’efficacité 

personnel à se confronter et à surmonter les freins de l’accès au monde du travail.  

Nous pouvons le supposer, grâce aux résultats probants du nombres de patients ayant été en 

activité et au nombre de mois travaillés durant l’année N+1.  
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Nous avons fait le choix de ne pas analyser l’ensemble de nos données concernant l’OITES, 

c’est-à-dire de ne pas observer l’évolution des scores à T12, car nous avions un faible effectif 

de réponse (faible nombre de patients inclus) ; devant la multiplicité des tests statistiques, nous 

avions trop de risques de mettre en évidence un résultat dû au hasard.  

 

Néanmoins, sur une population plus importante, il serait pertinent d’observer, de manière 

longitudinale, comment se situent les participants vis-à-vis du niveau d’obstacle perçu et vis-à-

vis de leur sentiment à le dépasser après un an d’activité. Nous pouvons supposer que la réalité 

du monde du travail pourrait avoir un impact sur leur représentation et leur ressenti en termes 

de niveau d’obstacles perçus et aussi en termes de sentiment à les surmonter. On pourrait 

notamment mesurer conjointement le sentiment d’efficacité personnelle, qui désigne les 

croyances des individus quant à leurs capacités à réaliser des performances particulières. Il 

contribue à déterminer les choix d’activité et d’environnement, l’investissement du sujet dans 

la poursuite des buts qu’il s’est fixés, la persistance de son effort et les réactions émotionnelles 

qu’il éprouve lorsqu’il rencontre des obstacles. (44) 

 

En effet, une période de 6 mois seulement peut sembler trop courte pour ressentir 

subjectivement une diminution des freins à l’insertion professionnelle, et une augmentation du 

sentiment d’efficacité à les dépasser. Il est donc probable que ces variables évoluent 

positivement avec le temps. 

 

Aussi, nous savons que les réponses à l’OITES peuvent énormément varier et sont marquées 

par l’état clinique psychique des patients ; en effet, le remplissage de ce questionnaire demande 

du temps (en moyenne entre 20 et 30 voire 40 minutes) et un niveau de concentration important 

(d’autant plus qu’on observe un changement de sens de l’échelle de Likert entre la partie A et 

la partie B, et une échelle en elle-même complexe avec 7 intensités de réponse).  

Chez des patients vivant avec des troubles psychiques, et donc souffrant fréquemment d’une 

fatigabilité non négligeable, il peut être difficile de remplir ce questionnaire sans aide 

extérieure. Il était nécessaire dans certaines situations, et pour certains patients, de reformuler 

ou bien d’expliquer le sens des items proposés, ce qui rendait impossible une parfaite 

reproductibilité des conditions de remplissage de ce test. Il aurait été intéressant de mesurer 

conjointement cette variable d’intérêt qu’est l’état clinique psychique du participant pour 

contrôler ces biais.  
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De plus, les patients n’avaient pas accès à leurs réponses antérieures, et donc ne pouvaient pas 

se positionner consciemment en fonction de leur ressenti d’évolution.  

 

Enfin, l’utilisation du questionnaire OITES n’a pas permis de montrer une amélioration globale 

du ressenti des difficultés liées à l’emploi, ce qui semble logique parce que le programme d’ETP 

leur permet d’en prendre conscience. En effet, lors de l’entretien individuel de « fin de 

programme », de nombreux patients ont exprimé avoir une meilleure représentation des 

obstacles auxquels ils pouvaient être confrontés dans le monde du travail et de les prendre en 

considération lors de leurs recherches d’emploi. Il aurait été intéressant d’affiner notre 

recherche en analysant le corpus du discours des personnes par une analyse qualitative lors des 

entretiens post-ETP, voire à distance de la participation au programme. 

 

 

3. Les perspectives 

 

Il serait intéressant de réaliser un suivi de cohorte sur du long terme pour notamment évaluer 

plus précisément ce qui pourrait faire évoluer l’OITES. 

Le CReSERC va participer à une cohorte nationale de réhabilitation psychosociale (cohorte 

REHABase) (45), afin de connaître l’évolution des personnes bénéficiant d’un 

accompagnement en réhabilitation, dans un but d’améliorer les outils de soins à leur disposition, 

de répondre au mieux à leur demande et de favoriser leur rétablissement. Cette cohorte 

permettra de collecter ce type d’informations longitudinales. (46) 

 

Selon N. Franck (47), la remédiation cognitive devrait être proposée à toute personne souffrant 

de troubles psychiques auxquels est associée une altération cognitive avec un retentissement, 

quelles que soient l’orientation professionnelle envisagée (en milieu ordinaire ou en milieu 

protégé) et la durée de sa maladie. (43) La remédiation cognitive semi-personnalisée de type 

« ReCOS » (reposant sur une base standardisée d’exercices, mais adaptée aux besoins de la 

personne à travers le choix des exercices utilisés et la manière de les mettre en œuvre) est 

susceptible d’apporter d’importants bénéfices aux usagers, de même que des techniques de 

remédiation cognitive collectives telles que le programme « ToM Remed » (programme court 

de remédiation des déficits en cognition sociale).  

Nous pourrions ainsi envisager une combinaison de ces stratégies thérapeutiques, notamment 

au sein du CReSERC, qui propose déjà ce type de soins. 
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Tania Lecomte et Marc Corbière ont mis en évidence, en 2017, l’intérêt de l’intervention 

cognitive et comportementale (ou thérapie cognitivo-comportementale (TCC)) de groupe pour 

prévenir les rechutes chez les employés en processus de retour au travail à la suite d’une 

dépression (48).  

Cela pourrait également être une piste à explorer ; actuellement, le CReSERC propose de la 

TCC à l’hôpital de jour « Premiers épisodes » (HOPE). 

 

On connait le bénéfice du modèle IPS (individual placement and support) en matière 

d’accompagnement vers et dans l’emploi. (49)  

« Emploi Accompagné 44 », basé sur ce modèle de soutien à l’emploi, effectue d’ailleurs des 

permanences mensuelles au sein du CReSERC afin de conseiller les patients qui le souhaitent 

en matière d’insertion ou de réinsertion professionnelle. 

Ainsi, il pourrait être envisagé de continuer à suivre et à accompagner les patients ayant retrouvé 

un emploi, à l’issu de l’ETP « Insertion professionnelle et Handicap psychique », comme le 

proposent les dispositifs d’emploi accompagné afin d’optimiser le maintien dans l’emploi de 

ces travailleurs. Cela pourrait notamment faire partie des missions de l’interne en médecine du 

travail du service. 

 

Enfin, à l’instar du CHU de Dijon, nous pourrions proposer, aux participants, une période de 

stage d’environ 1 à 2 semaines, par exemple au sein du CHU, afin de mettre en pratique les 

compétences professionnelles de chacun. Une séance de « débrief » pourrait permettre de 

revenir sur les freins et obstacles rencontrés, afin de potentialiser les chances d’obtenir un 

emploi au décours du programme, notamment en renforçant la confiance en soi, en créant du 

lien avec les partenaires accueillant les stagiaires, et en enrichissant le curriculum vitae des 

patients d’une expérience supplémentaire. 
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Conclusion  

 

La prévalence des personnes souffrant de pathologies psychiatriques est très importante dans 

notre société. Un français sur quatre souffre ou souffrira un jour d’un trouble psychique. (50) 

Un grand nombre de personnes souffrant de handicap psychique souhaiterait avoir un emploi, 

mais, comme nous l’avons vu précédemment, leur taux de chômage est supérieur à celui de la 

population générale, et ils ont plus de difficultés à maintenir un emploi. 

  

Les soins de réhabilitation psychosociale n’ont de sens que s’ils sont tournés vers les projets 

concrets des personnes.  

 

Au CReSERC, l’objectif est de proposer des soins adaptés aux besoins exprimés par les 

patients. La notion d’emploi et d’insertion professionnelle en est un, souvent rapporté par les 

usagers de ce service.  

Le programme thérapeutique « Insertion professionnelle et Handicap psychiques » tente ainsi 

de répondre à cette demande. Il s’agit d’un dispositif innovant et d’intérêt.  

 

Grâce à l’étude STEPPE 2, nous avons mis en évidence que ce programme permettait de 

diminuer significativement le niveau d’obstacle ressenti concernant les scores de la dimension 

F2 du questionnaire OITES (dimension relative aux obstacles externes), et pour les participants, 

de mieux identifier les obstacles qui les freinaient dans leur insertion professionnelle.  

De plus, il apparait qu’il a un réel bénéfice sur le devenir occupationnel des participants en 

augmentant notamment, de façon significative, le nombre de patients en activité et la durée 

totale cumulée travaillée durant l’année N+1.  

Enfin, il semble que le programme dynamise les individus dans leurs démarches d’insertion au 

travail (prises de contacts avec les structures d’insertion ou de maintien dans l’emploi, envois 

de dossiers MDPH, formations, envois de candidatures, élaboration d’un projet professionnel). 

 

Cependant, il reste nécessaire d’approfondir cette constatation, par le suivi d’une cohorte de 

patients plus importante et sur du long terme, en analysant également l’évolution des scores de 

la partie B du questionnaire OITES (sentiment d’efficacité à surmonter les obstacles à 

l’insertion au travail). 
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Annexes  
 

Annexe 1 : Questionnaire OITES  
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Annexe 2 : Outil « frise de vie professionnelle »  

 

 
 

 

Annexe 3 : Outil « étoile des compétences » 
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Annexe 4 : Outil « Entretien préalable » 

 

 
 

Date : 

Entretien préalable 
 
Nom :  
Prénom :  
Date de naissance :  
Tel. 
e-mail :   

 
 
 
 
 

 
TRAVAIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FORMATION 

 
 
 
 
 
 
 

à renseigner  
Travaillez-vous en ce moment ?  
Intérêts professionnels ? Dans quel 
domaine rêveriez-vous / voudriez-vous 
travailler ?  
Expériences professionnelles ?  

• date/période 

• lieu 

• type d'emploi et employeur 

• activités 

• compétences acquises 

• succès et défis 
Activités non rémunérées / bénévolat 
 
 
 
 à renseigner  
Formations/ diplômes 
Y a-t-il d'autres choses que vous aimeriez 
apprendre ? 
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AUTOUR DU TRAVAIL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SANTE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AU QUOTIDIEN 

 
 
 
 

à renseigner  
Motivation à travailler (au niveau perso, social et 
financier) 
Aptitudes  

• pour la recherche d'emploi 

• capacités d'adaptation 

• gestion des tâches  

• relations interpersonnelles 

• difficultés rencontrées ? 
 
Points forts / Points faibles  
Qualités / Obstacles au travail  
Valeurs (collaboration, aider les autres, 
indépendance, sécurité de l'emploi, direction....) 
Intérêts et talents particuliers ?  
 
Temps de travail souhaité : mi-temps / Temps plein 
?  
 
Divulgation du trouble psychique ? 
 
 
 
 

à renseigner  
Hygiène de vie :  

• sommeil 

• nutrition 

• tabac  

• consommation de substances  

• activité physique 

• condition physique 
 
Diagnostic 
Traitement  
Symptômes 
Gênes et stratégies mises en place 
Médecin traitant / psychiatre 
 
 
 
 
 à renseigner  

Logement  
Autonomie 
Activités routinières (entretien du logement, 
courses) 
Hygiène 
Transport 
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SITUATION SOCIALE ET FAMILIALE 

 
 
 
 
 
 
 
SITUATION ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

à renseigner  
Loisirs - activités  
Entourage - soutien  
Isolement   
 
 
 

à renseigner  
AAH  
Invalidité  
RQTH  
Pôle emploi 
Curatelle/tutelle  
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Annexe 5 : Consentement écrit – étude STEPPE 2 
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Annexe 6 : Questionnaire semi-structuré – étude STEPPE 2 
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Annexe 7 : Plaquette programme thérapeutique actualisée « Insertion professionnelle et 

Trouble psychique » (2021) 

 

 

 



 

69 

 

 

Annexe 8 : Résultats détaillés de l’analyse quantitative de l’a version courte de l’OITES 
 

Dimension F1 : Absence de soutien des acteurs / stigmatisation 

28 répondants à chaque question A  
Item : Dans votre situation actuelle, est ce que cet 

item représente un obstacle à votre insertion au 

travail ?  

T0  

Moyenne ± écart-

type 

T+3 mois 

Moyenne ± écart-

type 

T+6mois 

Moyenne ± écart-

type 

18 A. Les préjugés des employeurs pour engager une 
personne avec des problèmes de santé mentale  

3.71 ± 2.21 4.39 ± 2.45 3.11 ± 2.2 

 18B. Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N=19 
4.58 ± 1.64 

N=23 
4.43 ± 1.31 

N=16 
4.00 ± 1.37 

25 A. Le manque de flexibilité de l’employeur  3.32 ± 2.25 3.71 ± 1.94 3.46 ± 2.17 

 25B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N=19 

4.11 ± 1.76 

N= 23 

4.04 ± 1.82 

N=19 

3.68 ± 1.42 

35A. Le manque de suivi d’un agent d’insertion après 

avoir obtenu un emploi 

2.79 ± 2.10 2.50 ± 2.03 2.57 ± 2.01 

 35B.  Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 15 

3.67 ± 1.84 

N= 12 

3.17 ± 1.75 

N=14 

4.29 ± 1.20 

38A. Le manque de soutien de collègue de travail lors 

de l’obtention d’un emploi 

2.89 ± 1.79 2.96 ± 1.99 3.07 ± 2.19 

 38B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 18 

4.28 ± 1.56 

N = 16 

4.00 ± 1.63 

N= 17 

3.53 ± 1.55 

47A. Se faire rabaisser par les collègues de travail 4.36 ± 2.3 5.00 ± 2.18 4.71 ± 2.32 

 47B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N= 23 

3.22 ± 1.76 

N= 25 

3.92 ± 2.06 

N= 23 

3.39 ± 1.92 

56A. Manque d’aide thérapeutique d’un intervenant en 

santé mentale après que vous ayez obtenu un emploi 

3.46 ± 2.22 2.61 ± 1.99  3.04 ± 2.27 

 56B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N= 21  

4.19 ± 1.97 

N=15 

4.20 ± 1.82 

N= 16 

4.06 ± 2.11 

Moyenne du score à la dimension F1 (somme des 

items A) 

20.54 ± 9.01 21.18 ± 7.89 16.93 ± 7.35 

 

Dimension F2 : Obstacles externes  

28 répondants à chaque question A  
Item : Dans votre situation actuelle, est ce que cet 

item représente un obstacle à votre insertion au 

travail ?  

T0  

Moyenne ± écart-

type 

T+3 mois 

Moyenne ± écart-

type 

T+6mois 

Moyenne ± écart-

type 

16A. Peu d’emplois disponibles dans votre domaine sur 

le marché du travail 

 3.39 ± 2.25 3.43 ± 2.41 2.68 ± 2.26 

 16B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 18 

4.61 ± 1.88 

N= 17 

3.85 ± 1.39 

N = 12 

4.00 ± 1.76 

22A. Le taux de chômage élevé 3.89 ± 2.3 3.25 ± 2.19 2.61 ± 2.31 

 22B. Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 21 
4.52 ± 1.81 

N = 16  
4.06 ± 1.69 

N = 11 
4.00 ± 1.41 

32A. L’instabilité des emplois sur le marché du travail 3.75 ± 2.15 3.64 ± 2.21 2.39 ± 1.71 

 32B.  Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N= 21 

4.52 ± 1.81 

N = 21 

4.57 ± 1.78 

N = 13 

4.38 ± 0.96 

33. La compétition sur le marché du travail 3.61 ± 2.31 3.54 ± 2.13 3.14 ± 2.03 

 33B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N= 19 

3.68 ± 1.34 

N = 19 

4.42 ± 1.54 

N = 17 

4.24 ± 1.60 

50A. Des difficultés à trouver un emploi qui 

corresponde à vos habiletés / compétences  

4.04 ± 2.36 3.54 ± 2.13 3.29 ± 2.21 

 50B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 21 

4.24 ± 1.87 

N = 20  

4.45 ± 1.57 

N = 19 

4.53 ± 1.54 

46A.  Percevoir un bas salaire 3.71 ± 2.40 3.54 ± 2.32 3.64 ± 2.67 

 46B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N= 18 

4.39 ± 1.38 

N = 18 

3.67 ± 1.57 

N = 16 

3.63 ± 1.78 

Moyenne de la dimension F2 (somme des items A) 22.39 ± 7.93 20.93 ± 7.97 17.75 ± 8.80 
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Dimension F3 : Santé et condition générale  

28 répondants à chaque question A  
Item : Dans votre situation actuelle, est ce que cet 

item représente un obstacle à votre insertion au 

travail ?  

T0  

Moyenne ± écart-

type 

T+3 mois 

Moyenne ± écart-

type 

T+6mois 

Moyenne ± écart-

type 

7A. Le manque d’énergie 3.36 ± 2.06 3.86 ± 1.94  3.29 ± 2.00 

 7B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N= 19  

4.32 ± 1.89 

N = 22  

4.45 ± 1.44 

N= 20  

4.60 ± 1.39  

20A.  Le manque de sommeil  3.71 ± 2.48 3.75 ± 2.34 2.96 ± 1.97  

 20B. Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 20  
4.55 ± 1.90 

N = 19  
3.79 ± 1.65  

N=17  
3.94 ± 1.68  

49A. Des difficultés de concentration au travail  3.32 ± 1.98 3.21 ± 1.89  3.18 ± 1.98  

 49B.  Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 20  

4.40 ± 1.43  

N = 21  

4.52 ± 1.86 

N = 19  

4.37 ± 1.57  

26A. Le stress relié à la recherche d’emploi 3.32 ± 2.04  3.26 ± 1.99 3.25 ± 2.01 

 26B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 20  

4.50 ± 1.57 

N= 18  

4.33 ± 1.33  

N= 20  

4.55 ± 1.32 

Moyenne de la dimension F3 (somme des items A) 13.71 ± 5.92 14.04 ± 6.04  12.68 ± 5.06 

 

Dimension F4 : Santé et médicaments  

28 répondants à chaque question A  
Item : Dans votre situation actuelle, est ce que cet 

item représente un obstacle à votre insertion au 

travail ?  

T0  

Moyenne ± écart-

type 

T+3 mois 

Moyenne ± écart-

type 

T+6mois 

Moyenne ± écart-

type 

11A. Les effets secondaires de la prise de médicaments 
reliés à des problèmes de santé mentale 

2.68 ± 1.96 2.63 ± 2.22 (nb 27 
répondants) 

3.21 ± 2.36 

 11B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 14 

4.64 ± 1.78 

N = 12  

4.33 ± 1.67 

N = 17  

4.76 ± 1.35 

37A. L’arrêt de la prise de médicaments pour des 
problèmes de santé mentale 

2.54 ± 2.38  2.32 ± 2.33 2.86 ± 2.56 

 37B. Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 11  
4.64 ± 2.11 

N = 8  
2.38 ± 1.30  

N = 12  
2.92 ± 2.23 

54. Les effets dus à un changement de médicaments 
reliés à des problèmes de santé mentale  

3.25 ± 2.53  2.79 ± 2.25 2.86 ± 2.32 

 54B.  Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 16 
3.81 ± 1.76 

N = 14  
3.43 ± 1.09  

N = 14  
3.57 ± 1.28 

45A. Des inquiétudes quant à la prise de médicaments 
sur le lieu de travail  

1.46 ± 1.26 1.54 ± 1.40  1.18 ± 0.67 

 45B. Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 4  
4.00 ± 2.16 

N = 4  
3.75 ± 0.96 

N = 2  
5.00 ± 0.00 

Moyenne de la dimension F4 (somme des items A) 9.93 ± 6.34  9.18 ± 6.79 10.11 ± 5.53 

 

Dimension F5 : Emploi  

28 répondants à chaque question A  
Item : Dans votre situation actuelle, est ce que cet 

item représente un obstacle à votre insertion au 

travail ?  

T0  

Moyenne ± écart-

type 

T+3 mois 

Moyenne ± écart-

type 

T+6mois 

Moyenne ± écart-

type 

17 A. Une faible capacité de rendement au travail 3.18 ± 2.00 3.64 ± 2.09  3.21 ± 2.27 

 17B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 20  

4.35 ± 1.73 

N = 20 

3.85 ± 1.39  

N=17 

4.71 ± 1.57 

24 A.  La difficulté de s’ajuster aux exigences d’un 

nouvel emploi 

2.32 ± 1.56 3.07 ± 1.90 2.89 ± 1.81 

 24B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 15  

5.25 ± 0.88 

N = 19  

4.21 ± 1.72 

N=19 

4.74 ± 1.63 

27A.  La difficulté de faire face à des changements 

fréquents dans votre futur emploi 

3.36 ± 2.15 3.50 ± 1.97  3.21 ± 1.77 

 27B.  Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 20  

5.05 ± 1.70 

N = 23  

3.96 ± 1.74 

N = 21  

4.19 ± 1.33 

29A. Les conditions de travail 3.36 ± 1.93 3.04 ± 1.86 2.68 ± 1.79 

 29B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 20  

4.65 ± 1.46 

N = 18  

4.17 ± 1.86 

N = 17  

4.53 ± 1.66 

42A.  Travailler de façon autonome  2.18 ± 1.52 2.43 ± 1.87 2.36 ± 1.95 
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 42B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 15  

4.53 ± 1.55 

N = 13  

4.62 ± 1.56  

N = 11  

3.91 ± 1.22 

43A.  La pression reliée à l’emploi 3.75 ± 1.71 3.89 ± 1.89 3.61 ± 1.99 

 43B. Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 25  
4.08 ± 1.61 

N = 25  
4.56 ± 1.53 

N = 22 
4.09 ± 1.72 

Moyenne du score à la dimension F5 (somme des 

items A) 

18.14 ± 7.75 19.57 ± 8.61 17.96 ± 7.75 

 

Dimension F6 : Perso : motivation et compétences  

28 répondants à chaque question A  
Item : Dans votre situation actuelle, est ce que cet 

item représente un obstacle à votre insertion au 

travail ?  

T0  

Moyenne ± écart-

type 

T+3 mois 

Moyenne ± écart-

type 

T+6mois 

Moyenne ± écart-

type 

3A. Une faible motivation, un manque de détermination 2.89 ± 1.83 3.07 ± 1.92 2.75 ± 1.67 

 3B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 18  

4.33 ± 1.75  

N = 19  

4.58 ± 1.12 

N = 18  

4.78 ± 1.40 

5A. Le manque d’expérience de travail 3.18 ± 1.74 3.57 ± 2.20 3.21 ± 1.73 

 5B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N= 21  

4.48 ± 1.94  

N = 19  

4.84 ± 1.30  

N = 22 

4.95 ± 1.36 

6A. L’indécision face aux différents choix possibles 

d’emploi 

3.57 ± 2.10 2.96 ± 2.06 2.46 ± 1.71 

 6B.  Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 21  

4.95 ± 1.80 

N = 17  

4.47 ± 1.50  

N = 16  

5.13 ± 1.31 

13A.  Le manque de compétences 3.82 ± 1.87 3.61 ± 1.97 3.57 ± 1.97 

 13B. Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 24  
5.00 ± 1.64 

N = 21  
4.71 ± 1.49 

N = 22 
5.14 ± 1.75 

Moyenne de la dimension F6 (somme des items A) 13.46 ± 5.15 13.21 ± 6.55 12.00 ± 4.58  

 

Dimension F7 : Perso : Relation avec autrui  

28 répondants à chaque question A  
Item : Dans votre situation actuelle, est ce que cet 

item représente un obstacle à votre insertion au 

travail ?  

T0  

Moyenne ± écart-

type 

T+3 mois 

Moyenne ± écart-

type 

T+6mois 

Moyenne ± écart-

type 

19A.  Des difficultés à travailler avec les autres  2.71 ± 1.98 3.29 ± 1.94 2.68 ± 2.04 

 19B. Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 15 

4.27 ± 1.39 

N = 19 

4.79 ± 1.27  

N = 14 

4.57 ± 1.60 

23A.  La difficulté d’entrer en relation avec les autres  2.96 ± 1.97 3.04 ± 1.86 2.32 ± 1.47 

 23B. Jusqu’à quel point vous sentez-
vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 18 
4.83 ± 1.50 

N = 21 
5.00 ± 1.55 

N = 17 
5.18 ± 1.55 

40A.  S’affirmer face à ses collègues de travail 3.18 ± 1.81 3.29 ± 1.58 3.39 ± 1.99 

 40B.  Jusqu’à quel point vous sentez-

vous capable de le surmonter ? (Si>1) 

N = 20 

5.00 ± 1.62 

N = 24 

4.54 ± 1.35 

N = 20 

4.35 ± 1.42 

Moyenne de la dimension F7 (somme des items A) 8.86 ± 4.26 9.61 ± 4.54 8.39 ± 4.09 
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Annexe 9 : Extrait de la fiche RNI – étude STEPPE 2
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Insertion professionnelle et handicap psychique : impact d’un programme 

d’éducation thérapeutique dédié sur le niveau d’obstacle ressenti et le devenir 

occupationnel des participants. Une étude prospective observationnelle sur 1 an. 
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RESUME 

 

L’insertion professionnelle des personnes souffrant d’un trouble psychique est une 

problématique réelle en France. On estime que seulement 20 % des personnes en 

situation de handicap psychique travaille. Dans la continuité de l’étude STEPPE 1 

réalisée en 2019, l’étude STEPPE 2 évalue l’impact du programme thérapeutique 

« Insertion professionnelle et handicap psychique », animé au CHU de Nantes. Deux 

variables ont été prises en compte :  le niveau d’obstacle ressenti à l’insertion au travail 

mesuré à l’aide du questionnaire OITES et le devenir occupationnel des participants. 

Cette étude prospective observationnelle sur 1 an met en évidence une amélioration 

du score à la dimension « obstacles externes » de l’OITES, une augmentation de la 

durée cumulée travaillée et du nombre de patients en activité. 
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